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Demande d’avis 
 

La demande d’avis concerne une modification de l’AR du 12/08/2000 fixant les 

normes auxquelles un service de médecine nucléaire où est installé un scanner PET 

doit répondre pour être agréé comme service médico-technique au sens de l’article 44 

de la loi sur les hôpitaux. 

 

Ces normes prévoient que le service médico-technique en question doit disposer d’au 

moins deux infirmiers à temps plein.  

 

Les ministres de la Santé publique et des Affaires sociales souhaitent remplacer cette 

disposition par l’obligation de disposer de deux infirmiers ou technologues en 

imagerie médicale à temps plein.  

 

Avis 
 

Le CNEH est d’avis que cette réglementation, qui fixe une mesure pour  chaque 

appareil, n’est pas pertinente. A cet égard, on renvoie à l’avis du 10/07/02 concernant 

le scanner PET (à la suite de l’avis relatif aux normes et à la programmation des 

équipements diagnostiques pour examens in vivo).  

 

Le CNEH estime en revanche que la réglementation devrait se situer au niveau des 

services plutôt qu’à celui de chaque appareil individuellement.  


